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cantine x CERENUT



1. La plateforme - ⏱ 5 min

2. Qui est concerné ? - ⏱ 5 min

3. Rappel contexte légal - ⏱ 10 min

4. Q&R - ⏱ 10 min

Ordre 
du jour

⏱ 30 min



👾Un service numérique dédié aux mesures “restauration collective” prévues par les lois EGAlim et 
Climat et Résilience, construit selon une approche startup d'État, un mode agile, répondant aux 
besoins des utilisateurs. 

Les objectifs :

• Comprendre les mesures de la loi : Décryptage des mesures de la loi EGAlim et de la loi Climat et 
Résilience

• Accompagner les utilisateurs avec des outils et des ressources

• Communiquer en générant une affiche, ou en publiant les informations des cantines, pour 
favoriser la transparence, l’émulation et la mise en relation des cantines

• Collecter des données pour le bilan statistique annuel par l’administration permettant l’évaluation 
de la politique publique

MA-CANTINE, une plateforme pour la transition alim en restauʼco



Qui est concerné ? qui sʼinscrit sur la plateforme ? 


Les responsables 

légaux de services 
de restauration 

collective public et 
privé

💼
Les structures, 

personnes ayant eu 
délégation pour le 

faire (ex : SRC, 
cuisine centrale…)

NB : une cantine peut avoir plusieurs “gestionnaires” qui peuvent modifier différentes parties du 
“diagnostic” de la cantine

Direction ou fonctions supports:
• Élu(e)s de collectivité
• Directeurice d’établissement
• Gestionnaire administratif
• Comptable

Restauration
• Responsable Restauration
• Chef(fe) et ou cuisinier
• Gestionnaire restaurant scolaire



📖 Le contexte juridique et politique

La loi EGAlim (oct.2018), la loi Climat et Résilience (Août 2021)   
Plusieurs temporalités mais une même série d’actions en cinq axes :

● 50%  de produits durables et de qualité dont 20% de produits  bio dès le 01/01/2022*
● Un repas végétarien hebdomadaire en restauration scolaire*
● Information aux convives une fois par an par voie électronique ou par voie 

d’affichage*
● Lutte contre le gaspillage alimentaire : l’obligation de réaliser un diagnostic du 

gaspillage alimentaire et de signer une convention de don (pour les restaurations 
importantes)

● Substitution du plastique: plus de bouteille d’eau, d’ustensiles à usage unique et 
disparition progressive des contenants de cuisine



La loi EGalim a fixé un objectif ambitieux pour le contenu des assiettes dans les cantines :
🍎au moins 50% de produits durables et de qualité, dont 20% de produits bio

Chaque année, un bilan de progression de cet objectif doit être réalisé et remis au Parlement, pour être 
rendu public. Aussi, il est nécessaire que chaque restaurant collectif visé par la disposition de cette loi, 
transmette les éléments qui permettront la réalisation de ce bilan statistique, anonymisé.

Campagne 2022 de remontée des données dʼachat année civile 2021

📆 calendrier de la 1ère campagne : 18 juillet au 16 octobre 2022

Comment participer ? 
● Créer un compte sur ma-cantine.agriculture.gouv.fr

● Créer votre cantine avec son numéro SIRET

● Créer un diagnostic pour l’année 2021

● Télédéclarer

⏱ entre 10min et 1 jour
(suivant le niveau d’info déjà à notre 
disposition) 

teledeclarationcantine.dgal@agriculture.gouv.fr



Q&R 🤔
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Merci


